
https://economie.fgov.be/en/brexit
https://ec.europa.eu/info/sites/info/files/brexit_files/info_site/na0220590enn_002.pdf
https://madb.europa.eu/madb/indexPubli.htm
https://www.gov.uk/transition
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Champs Contexte A faire Lien
Obligations douanières Le commerce de biens avec le RU sera 

considéré comme export avec tout ce 
que ceci requiert comme obligations

Ai-je une expérience d’export hors 
UE ? sinon :

− Faire le Brexit scan
− Obtenir un numéro EORI

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises
/brexit/preparez-votre-entreprise

https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises
/entreprises/finances-eori/eori

Contrôle douanier Le RU étant un pays tiers après le Brexit, 
il vous sera demandé de faire une 
déclaration douanière

- Prendre connaissance des 
formalités douanières, surtout si 
je n’ai pas d’expérience hors UE
- Engager un représentant 
douanier externe si vous n’êtes 
pas familiarisé avec les formalités 
hors UE
- Installer le cas échéant un 
logiciel douanier spécialisé

https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises
/entreprises/brexit/douane-
accises/douane/exportation

https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises
/entreprises/applications-da/enregistrement-et-
configuration

Retard possible aux 
frontières

En dépit des mesures et préparations 
prises par les autorités douanières des 
deux côtés de la Manche, des retards 
sont prévus aux postes frontières et 
dans les chaines qui suivent

- S’assurer que mes chaines 
d’approvisionnement sont 
préparées pour ces retards 
possibles dus aux formalités et 
contrôle douaniers
- Au plus on est préparé, au plus 
on gagne du temps

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises
/brexit/faq/entreprises/douane-questions-
frequemment

https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/brexit/preparez-votre-entreprise
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/finances-eori/eori
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/brexit/douane-accises/douane/exportation
https://finances.belgium.be/fr/douanes_accises/entreprises/applications-da/enregistrement-et-configuration
https://economie.fgov.be/fr/themes/entreprises/brexit/faq/entreprises/douane-questions-frequemment
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Champs Contexte A faire Lien

Tarifs douaniers En cas de no-deal, des tarifs douaniers 
seront applicables aux exportations en 
provenance de l’UE

Vérifier sur le site web britannique 
le tarif applicable en fonction de 
votre code marchandise

https://www.gov.uk/check-tariffs-1-january-
2021

Règles d’origine Les exportateurs devront démontrer le 
caractère d’origine des biens exportés 
afin de bénéficier d’un tarif préférentiel 
en cas d’un éventuel accord UE-RU

Prendre connaissance des 
procédures d’obtention d’un 
certificat d’origine

https://www.export.org.uk/news/435383/Rules-
of-Origin---what-you-need-to-know.htm

https://www.beci.be/formalites/obtenir-un-
certificat-d-origine/

Normes, marquage et 
étiquetage

Les certificats requis pour certains 
produits, délivrés par des organismes 
européens ne seront plus admis par les 
autorités britanniques. De même, les 
règles de marquage et d’étiquetage 
européennes ne seront plus 
d’application

- Se renseigner sur les procédures 
de certification appliquées au RU 
par le régulateur local ou via 
l’importateur
- S’assurer de la conformité de 
l’étiquetage aux règles 
britanniques
- Pour des biens nécessitant des 
procédures particulières, nous 
vous renvoyons aux sites des 
fédérations/institutions 
spécialisées

https://www.gov.uk/guidance/import-licences-
and-certificates-from-1-january-2021?step-by-
step-nav=1ddb4c89-1fe9-4ad0-b561-
c1b0158e6bc5

https://www.gov.uk/guidance/labelling-and-
marketing-standards-from-1-january-2021?step-
by-step-nav=1ddb4c89-1fe9-4ad0-b561-
c1b0158e6bc5

https://www.bsigroup.com/en-GB/about-bsi/uk-
national-standards-body/standards-and-eu-exit/

https://www.gov.uk/check-tariffs-1-january-2021
https://www.export.org.uk/news/435383/Rules-of-Origin---what-you-need-to-know.htm
https://www.beci.be/formalites/obtenir-un-certificat-d-origine/
https://www.gov.uk/guidance/import-licences-and-certificates-from-1-january-2021?step-by-step-nav=1ddb4c89-1fe9-4ad0-b561-c1b0158e6bc5
https://www.gov.uk/guidance/labelling-and-marketing-standards-from-1-january-2021?step-by-step-nav=1ddb4c89-1fe9-4ad0-b561-c1b0158e6bc5
https://www.bsigroup.com/en-GB/about-bsi/uk-national-standards-body/standards-and-eu-exit/


Champs Contexte A faire Lien
TVA et droits d’accise TVA et accise seront appliquées sur 

les produits importés au RU en 
provenance de l’UE

-Prendre connaissance des 
procédures d’application de la TVA
-Tenir compte de ces coûts 
supplémentaires lors de 
l’estimation de prix au 
consommateur

https://www.gov.uk/vat-rates

https://europa.eu/youreurope/business/t
axation/excise-duties-eu/paying-excise-
duties/index_fr.htm

Fluctuation des taux de 
change

Le Brexit risque de créer des 
turbulences au niveau des taux de 
change EUR/GBP. Des coûts 
supplémentaires peuvent alors 
influencer votre prix final. 

Tenir compte de ces fluctuations 
dans le contrat (ex : contrat à 
terme, convention avec sa banque, 
couverture contre les risques de 
change, recours aux transferts à 
taux fixes…)

https://www.xe.com/

https://www.oanda.com/

https://www.gov.uk/vat-rates
https://europa.eu/youreurope/business/taxation/excise-duties-eu/paying-excise-duties/index_fr.htm


Champs Contexte A faire Lien
Contrat commercial Le Brexit entrainera des 

changements au niveau de 
différents points tels que le 
territoire, la protection, les coûts, 
les délais…

Revoir les termes de votre contrat 
commercial, tels que :

− Territoire (le RU ne sera plus 
inclus dans l’UE)

− Droit applicable en cas de litiges
− Coûts (taxes, TVA, droits de 

douane…)
− Clause Brexit pour les contrats en 

cours

https://www.agoria.be/fr/Brexit-Friday-
quid-de-vos-contrats-actuels-et-futurs

Propriété intellectuelle L’EUIPO qui gère les questions de 
propriété intellectuelle au niveau 
des pays de l’UE ne sera plus 
compétent pour le RU

Idéalement, demander en parallèle 
une protection de propriété 
intellectuelle (marque, modèle, droit 
d’auteur, design…) aux autorités 
britanniques

https://www.gov.uk/government/organisat
ions/intellectual-property-office

https://www.agoria.be/fr/Brexit-Friday-quid-de-vos-contrats-actuels-et-futurs
https://www.gov.uk/government/organisations/intellectual-property-office
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Champs Contexte A faire Lien
Circulation de 
personnes/immigration

Les règles d’inscription et de résidence
des ressortissants UE changeront au 
RU.

Si vous employez un ressortissant UE 
sur le territoire britannique, il faudra
consulter le site du gouvernement pour 
régulariser sa situation de résidence

https://www.gov.uk/guidance/visiting-the-uk-
after-brexit

https://www.gov.uk/settled-status-eu-citizens-
families

https://www.gov.uk/guidance/new-immigration-
system-what-you-need-to-know

Détachement Un système de points sera instauré
(modèle australien). Dans le cadre de 
ce système les candidats devront être
qualifiés au niveau 6 du RQF (niveau de 
diplôme) et soumis à un seuil de salaire
minimum différent de celui des 
principaux travailleurs qualifiés. 

Vérifier les conditions liées à l’entrée et 
la résidence du personnel et sa famille, 
la qualification, le contrat de travail, les 
déclarations, la fiscalité, le recours en 
cas de litige…

https://www.gov.uk/government/collections/eu-
settlement-scheme-employer-toolkit

Recrutement Les règles de résidence et de 
recrutement peuvent être modifiées

Vérifier les conditions liées à la 
résidence du personnel et sa famille, le 
contrat de travail…

https://www.gov.uk/government/collections/eu-
settlement-scheme-employer-toolkit

Qualification L’exercice de certaines professions 
sera soumis à une reconnaissance 
préalable de qualification 
professionnelle

Vérifier la qualification avant le 
détachement ou le recrutement

https://cpq.naric.org.uk/EU%20citizens/Default

https://www.gov.uk/guidance/visiting-the-uk-after-brexit
https://www.gov.uk/settled-status-eu-citizens-families
https://www.gov.uk/guidance/new-immigration-system-what-you-need-to-know
https://www.gov.uk/government/collections/eu-settlement-scheme-employer-toolkit
https://www.gov.uk/government/collections/eu-settlement-scheme-employer-toolkit
https://cpq.naric.org.uk/EU%20citizens/Default
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